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Rôle et missions 
du Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) 

Il accompagne et aide les citoyens en cas de 
difficulté dans leur vie quotidienne. 
#solidarité #mairie
Le CCAS est une structure de proximité qui 
s'adresse à tous les habitants de la commune, 
de la petite enfance aux personnes âgées.
Cet organisme fournit des renseignements et 
des services à divers publics. Il a pour mission 
de répondre aux besoins sociaux de l’ensemble 
de la population : des familles, des jeunes, des 
personnes âgées, des personnes handicapées 
et des personnes en difficulté.

Il intervient dans différents domaines :
- aide au montage de dossiers d’aide sociale 
(demande de logement social, aide sociale pour 
le handicap, dossier d’allocation personnalisée 
à l’autonomie, l’APA)
- aide aux personnes âgées ou handicapées 
(dossier Vermeil pour les personnes isolées, 
fragilisées)
- aide sociale et lutte contre l’exclusion (tickets 
de cantine, participation crèche…)
- domiciliation des sans domicile fixe
Le CCAS  est présidé de fait par Monsieur le 
Maire, Jean-François LOVISOLO
 

Fonctionnement du CCAS
Le CCAS se réunit toutes les fois que Monsieur 
le Maire ou la moitié de ses membres en font la 
demande.
Le CCAS débat et vote son budget.
Le CCAS a mis en place la commission sociale et 
de solidarité pour mettre les actions ad hoc. 
Elle est constituée de 6 membres élus : Valérie 
GARCIN, Hélène PIGASSOU, Grigori GERMAIN, 
Séverine OLLIVIER, Tania CORTES et Romain 
BRETTE, et de 6 membres non élus : Annie 
GABUS, Gilberte DELGUIDICE, Alice GUERRERO, 
Chantal MANDEVILLE, Agnès GONTHIER et 
Marie-France LARDY
Le CCAS a créé des commissions ouvertes :
-  Commission canicule
- Commission des actions de fin d’année : les 
membres du CCAS aidés par des conseillers 
municipaux
- Commission bénévolat : qui travaille avec les 
partenaires sociaux locaux

LES ACTIONS DU CCAS ET DE LA COMMISSION SOLIDARITÉS

Le CCAS  est à votre service en mairie
Contact : 04 90 07 41 08

En cas de besoin n’hésitez pas à nous contacter : 
Valérie GARCIN et Hélène PIGASSOU

Cette année la chaleur est arrivée très tôt !

Nous vous donnons ci-dessous les recommandations 
du Ministère de la santé

 les mesures à prendre avant, pendant et après la canicule

SE PROTÉGER AVANT
• Les personnes âgées, isolées ou handicapées peuvent 
se faire connaître auprès des services municipaux pour 
figurer sur le registre communal.

Tél : 04 90 07 41 08
• S’organiser avec les membres de sa famille, ses 
voisins pour rester en contact tous les jours avec les 
personnes âgées, isolées ou fragiles. Ce geste d’aide 
mutuelle peut s’avérer décisif.
•  Ne pas hésiter à demander conseil à son médecin ou à 
son pharmacien, tout particulièrement en cas de 
problème de santé ou de traitement médicamenteux 
régulier (adaptation de doses par exemple).
• Des documents d’information concernant le bon 
usage et la conservation des produits de santé sont 
disponibles sur le site internet de l’ANSM, à destination 
des professionnels de santé.
• Des recommandations pour adapter son logement 
sont disponibles ici : 
https://www.vivre-avec-la-chaleur.fr/

SE PROTÉGER PENDANT
Pour tous et tout particulièrement la femme enceinte, le 
bébé ou la personne âgée, malade chronique ou en 
situation de handicap, ainsi que les travailleurs exposés 
à la chaleur :
Pendant une canicule ou une période de fortes chaleurs, 
il est nécessaire de :
• Boire régulièrement de l’eau
• Mouiller son corps et se ventiler
• Manger en quantité suffisante
• Éviter les efforts physiques
• Ne pas boire d’alcool
• Maintenir son habitation au frais en fermant les volets 
le jour et en aérant la nuit si les températures sont rede-
venues inférieures à celles de la journée
• Passer du temps dans un endroit frais (cinéma, biblio-
thèque, supermarché…)
• Donner et prendre des nouvelles de ses proches.

Pour les personnes âgées, il est très important qu’elles 
se protègent au maximum de la chaleur en :
 • Passant plusieurs heures par jour dans un endroit frais 
ou climatisé
• Se mouillant régulièrement le corps pour abaisser leur 
température corporelle (par exemple en s’appliquant 
des linges ou un gant humide sur le visage, les bras, le 
cou) et en se vaporisant de l’eau sur le visage…
• Buvant suffisamment (environ 1,5 litre d’eau, c’est-à-dire 
la quantité d’eau qu’elles sont en mesure d’éliminer)
• Mangeant suffisamment (si besoin en fractionnant les 
repas), pour apporter les sels minéraux nécessaires à 
l’organisme.

En cas de malaise appelez le 15

CANICULE

PRENEZ SOIN DE VOUS ET 
N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER

BEL ÉTÉ À TOUS !


